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Créez votre compte

Si c’est votre première demande de subvention dans le portail, vous devez créer votre compte.

Renseignez tous les champs puis cliquez sur Créez mon compte. Un message de confirmation apparaît.

Un mail d’activation de votre compte est envoyé sur votre adresse de messagerie (selon l’adresse

électronique renseignée) et vous devez cliquer dans les 24 h sur le lien de validation envoyé. Si vous ne le

trouvez pas, dans votre boite de réception, vérifiez dans votre dossier de courriers indésirables.

Attention le lien est valable 24 h.

Après avoir activé le lien, vous pouvez maintenant vous connecter au portail.



Se connecter au portail à partir d’un compte déjà créé

Si le compte a déjà été activé, il suffit de renseigner son identifiant et son mot de 

passe dans le formulaire de connexion puis cliquer sur « Se connecter ».

En cas d’oubli, pour récupérer ses identifiant / mot de passe, cliquer sur « Mot de 

passe ou identifiant oublié? » et renseigner le formulaire avec l’adresse mail 

utilisée pour créer le compte. Un mail valable 24h vous sera envoyé.



Accéder à son espace une fois connecté

Lors de la connexion, vous accédez à un Tableau de bord où sont affichées les

dernières demandes que vous avez déposées.

Toutes les actions demandées à l’utilisateur sont visibles sur « Mes sollicitations ».

Pour saisir une demande, cliquer sur « Mes aides », puis dans le menu « Déposer 

une demande d’aide ».

Lors de la création de votre demande, pensez à bien enregistrer chaque étape afin 

de ne pas perdre vos données. Un bouton « enregistrer » est présent en bas de page.



Déposer une demande de subvention - Accès au dispositif

La liste fait apparaître uniquement les dispositifs ouverts.

Vous pouvez choisir ici le dispositif Politique de la ville - Métropole quartiers d’été 2024.

Commencez à taper les premières lettres du dispositif dans le champ de recherche par libellé.



Utilisation des boutons

₋ Le bouton « Suivant » permet d’enregistrer les informations saisies et de passer à

l’écran suivant, si on veut enregistrer sans quitter l’écran il faut cliquer sur

« Enregistrer »

₋ Si on utilise le bouton « Précédent » sans avoir enregistré au préalable toute la

saisie faite dans l’écran en cours sera perdue

₋ Vous pouvez arrêter votre saisie de demande et la reprendre par la suite à l’aide

du bouton « Reprendre » situé à coté de la demande en cours de création dans le

tableau de bord

Principales étapes du dispositif

₋ Valider le préambule spécifique au dispositif

₋ Renseigner les critères d’éligibilité

₋ Renseigner ou mettez à jour les informations sur votre structure

₋ Compléter les données du projet :

✓ Renseigner les champs obligatoires marqués par un astérisque rouge

✓ Éventuellement remplir les champs optionnels

₋ Ajouter les pièces jointes demandées

₋ Transmettre la demande

Déposer une demande - Mode d’emploi



Dupliquer une demande

Vous avez la possibilité de dupliquer une demande déposée. Si vous proposez une même 

animation sur plusieurs communes par exemple, vous pouvez reprendre la même demande et 

modifier uniquement les éléments qui diffèrent. Cette option est activée sur le téléservice mais 

elle n’est possible que dans le cas où une première demande a été transmise et prise en 

charge dans la plateforme. Pour une meilleure différentiation il est recommandé de rajouter 

dans le titre la commune (Ex. vacances heureuses – Oullins / vacances heureuses -

Vénissieux).



Préambule 

On accède d’abord au Préambule du dispositif. Il s’agit d’un document 

d’informations générales sur le dépôt d’une demande. 

Vous y trouverez des liens vers des documents comme la liste des pièces à 

joindre, le guide utilisateur du dispositif ainsi que des rappels réglementaires et 

législatifs.



Préambule 



Critères d’éligibilité

Répondez aux questions.

Si vos réponses sont conformes aux critères, vous pourrez compléter votre demande.

Si vos réponses ne sont pas conformes aux critères, vous ne pourrez pas déposer de

demande et recevrez un message d’alerte si vous cliquez sur « suivant »

Si votre demande est éligible, vous accéderez à l’écran qui concerne les informations

relatives à votre structure soit pour modification ou dans le cas d’une première connexion

au Portail pour création (voir le § créer ma structure pas à pas ).

Vous accédez ensuite aux formulaires permettant de renseigner la demande de subvention.



Créer ma structure pas à pas

Une vérification automatique dans la base nationale des associations est 

faite à partir du n° de SIRET.

Cela permet notamment de rapatrier automatiquement l’adresse de 

l’association lorsqu’elle y figure (elle reste à contrôler).



Identification de la structure



Identification de la structure (suite)



Renseignements à compléter sur votre structure : les renseignements 

suivis d’un astérisque rouge sont obligatoires. Si un champ obligatoire 

n’est pas renseigné, vous ne pouvez pas passer à l’écran suivant

Pour compléter le code APE, vous pouvez commencer à saisir les 2 

premiers chiffres. Ce code figure sur la fiche INSEE. 



Zone d’action territoriale : vous devez indiquer parmi ces 7 choix (quartier, commune, Métropole 

de Lyon, département, région, France, international) quel est le rayonnement géographique de votre 

association.

Compléments sur la structure



Agréments et labels

Si l’association dispose d’un agrément ou label : cliquez sur « créer un agrément ou label » et renseignez les 

champs ci-dessus. Vous pouvez en renseigner autant que nécessaires en cliquant sur créer un agrément.

Moyens humains : 

Attention : cette rubrique est obligatoire et doit être renseignée chaque année.

Compléments sur la structure (suite)



Cet écran vous permet de saisir l’adresse de la structure pour laquelle vous faites une 

demande de subvention (siège social). Vous devez utiliser le moteur de recherche.

Adresse de la structure



Représentant légal de la structure



Pour ajouter d’autres contacts utiles (ex trésorier…), cliquer sur « Créer un nouveau représentant ». 

Il est demandé de saisir au moins les membres du Bureau.

Autres représentants



Informations complémentaires



Informations complémentaires (suite)



Cliquer sur ajouter pour renseigner le tableau



Compléments sur la création de structure
A noter : il est souhaitable de créer un compte avec une adresse générique ou d’avoir en plus du 

correspond associatif qui a créé le compte, une autre personne rattachée à la structure au cas où le 

correspondant quitte l’association.

Cette autre personne doit créer un nouveau compte dans l’espace usager, se connecter et demander le 

rattachement à la structure via le code SIRET.

En cliquant sur « Mon compte », vous accédez à une nouvelle fenêtre, il faut aller dans « Rattachement à 

une structure existante », choisir « Me rattacher à une structure » puis dans la nouvelle interface 

renseigner la demande de rattachement et valider.

La demande est transmise au correspondant associatif pour validation.

Votre structure est créée, vous pouvez ensuite saisir votre demande de subvention



L’année par défaut de l’exercice est l’année en cours.

Informations sur la demande 



Rayonnement de votre action

Votre action doit se dérouler sur une commune de la Métropole, 

cliquez sur « territoire inclus dans la Métropole », puis dans 

localisation. Commencez à taper les premières lettres de la commune 

concernée.



Indiquez le quartier politique de la ville dans lequel vous allez 
intervenir avec le bouton « Ajouter »

QPV : quartier prioritaire politique de la ville

QPM : quartier populaire métropolitain (Ex QVA – Quartier en veille active)



Pour les projets culturels, indiquez les artistes professionnels 



Pièces jointes demandées pour la constitution du dossier de 
demande de subvention

Si vous avez déjà déposé une demande d’aide pour 

l’année 2024, vous pouvez récupérez les documents 

déposés en cliquant sur « Porte documents ».



À tout moment, après avoir cliqué sur le bouton « enregistrer », vous pouvez vous déconnecter et 

revenir sur votre demande pour en reprendre la saisie. Pour cela, il suffit de vous re-connecter à 

votre compte et de cliquer sur « suivre mes demandes d’aide ».

→Il ne faut pas cliquer sur « déposer une nouvelle demande » pour compléter une demande 

en cours de saisie.

Le dossier est sur le statut « en cours de création », il suffit de cliquer sur le crayon pour reprendre 

votre demande en cours là où vous vous êtes arrêté. 

Si vous vous êtes trompé de dispositif, il est possible de supprimer la demande (tant qu’elle est au 

statut « en cours de création » en cliquant sur l’icône poubelle.

Sinon, cliquez sur le bouton « suivant. »



IMPORTANT : en transmettant votre demande, vous certifiez l’exactitude des 

données renseignées.

Vous ne pourrez transmettre votre demande que lorsque vous aurez renseigné 

toutes les informations et fourni toutes les pièces justificatives obligatoires.

La plateforme de dépôt restera ouverte jusqu’au 6 mars 2024 inclus.

Pour tout renseignement, vous pouvez contacter nos services à l’adresse : 

contact.animation.ete.PV@grandlyon.com

Si vous souhaitez être rappelé, pensez à nous laisser vos coordonnées 

téléphoniques.

En cas de difficulté relative à la saisie, merci de joindre, dans la mesure du 

possible, une copie d'écran à votre mail.

Si vous vous rendez compte que vous n’êtes pas sur le bon dispositif, vous 

pouvez revenir sur votre espace personnel, pour en sélectionner un autre (Menu 

en haut à gauche de l’écran).

mailto:contact.animation.ete.PV@grandlyon.com


Cette dernière étape « récapitulatif » permet de vérifier que votre dossier est complet en termes de 

données et de pièces obligatoires.

À ce stade, il est encore possible de visualiser et modifier sa demande, puis de la transmettre.

Après transmission, un mail de notification est envoyé sur l’adresse mail de l’association.

Récapitulatif de la demande 



Pour pouvoir transmettre votre demande, vous devez attester de l’exactitude des informations fournies et 

de votre habilitation à déposer la demande de subvention.

Important : cliquer sur le bouton « Transmettre » pour que votre dossier soit transmis à 

l’instruction.

Après transmission, un mail de notification est envoyé sur l’adresse mail de l’association.

La demande passe au statut « demande transmise » puis « instruction en cours » quand elle est prise en 

charge par un agent de la collectivité.

Finaliser votre demande ➔ Transmettre


